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Résolution 1 : Le rôle des technologies éducatives dans l'éducation 
 

1. L'utilisation de la technologie dans les programmes d'éducation et d'apprentissage a 
connu une croissance considérable dans la communauté éducative internationale et 
dans la plupart des systèmes éducatifs nationaux dirigés par les gouvernements 
nationaux. L'introduction de la technologie de l'éducation (EduTech) a été 
particulièrement accélérée pendant la pandémie de COVID-19 pour offrir des 
possibilités d'apprentissage numérique alors que les écoles, les établissements 
d'enseignement et les autres lieux d'apprentissage étaient fermés. 

 
2. Les résultats de l'apprentissage et le bien-être de l'apprenant dans le cadre de 

l'utilisation des technologies éducatives ont jusqu'à présent été mitigés, soulignant à 
la fois les opportunités et les défis, en particulier pour l’enseignement numérique 
pendant la pandémie de COVID-19. L'un des problèmes majeurs est l’inégalité de 
l'accès aux ressources numériques et cela risque de perpétuer et de renforcer les 
lacunes éducatives pour les groupes intersectionnels. La diffusion et l'augmentation 
rapides des programmes EduTech ont également conduit à de plus grands débats 
sur l'avenir de l'éducation et sur les apprenants, tant les droits des enfants et des 
jeunes que ceux des adultes. La Convention des Nations unies relative aux droits de 
l'enfant (CNUDE) de 1989 reconnaît que tout être humain a droit à une éducation de 
qualité et à des possibilités d'apprentissage tout au long de la vie.  
 
 

3. L'environnement numérique présente également un risque de violation ou d'abus des 
droits des enfants, des jeunes adultes et des autres groupes vulnérables. Un rapport 
publié en 2022 par Human Rights Watch1 a révélé que la validation par les 
gouvernements de plateformes d'apprentissage en ligne a mis en danger ou directement 
violé la vie privée des enfants dans 49 pays pendant la pandémie. Nous savons que les 
enfants déclarent être confrontés à toute une série de risques en ligne, tels que les 
contenus inappropriés ou le harcèlement. Les enfants sont souvent exposés à des 
contenus en ligne inappropriés pour leur âge et potentiellement dangereux, liés à 
l'automutilation, à la violence ou à la drogue. Un autre problème est que les enfants 
déclarent que les adultes, qu'il s'agisse des parents ou des enseignants, ne leur 
fournissent que peu de conseils ou de médiation dans leur utilisation de l'Internet, 
laissant les enfants se débrouiller en ligne par eux-mêmes et avec l'aide de leurs 
amis2 . 
 

4. Un nombre croissant de gouvernements se sont penchés sur la manière d'inclure les 
EduTech dans leurs systèmes d'éducation publique, cela a été accéléré par la pandémie 
de COVID-19. Avec une plus grande utilisation de la technologie, nous sommes 
également confrontés au risque que les réponses à la COVID-19 dans l'éducation 
soient des catalyseurs pour la privatisation à long terme des composantes 
essentielles de la prestation de services éducatifs. De nombreux fournisseurs de 
technologies éducatives sont des acteurs non étatiques travaillant dans le secteur de 

 
1 https://www.hrw.org/report/2022/05/25/how-dare-they-peep-my-private-life/childrens-rights-
violations-governments 
 
2 https://resourcecentre.savethechildren.net/document/zambia-kids-online-a-global-kids-online-study/  



l'éducation dans un contexte donné.3 Beaucoup de ces entreprises utilisent des modèles 
commerciaux qui vendent des solutions EduTech sans licence de source ouverte4 
directement aux écoles, aux autres établissements d'enseignement, aux étudiants, aux 
apprenants et aux parents. Cela va au-delà de la licence, mais pose des problèmes liés 
à la protection de l'éducation en tant que droit de l'homme et bien public pour les 
systèmes éducatifs du monde entier. Comme l'a souligné le rapporteur spécial des 
Nations Unies5 , la transformation numérique de l'éducation a montré le lien entre la 
privatisation de l'éducation et la gestion privée des données des utilisateurs et des 
pratiques en ligne. En numérisant l'éducation, nous courons potentiellement le risque 
de fragmenter le droit à l'éducation et l'engagement pour une éducation gratuite, 
inclusive et de qualité. 

5. Il est également important d'impliquer les enseignants et les autres éducateurs dans 
la conception et l'utilisation des technologies éducatives, car leurs opinions et leurs 
points de vue comptent pour les utiliser efficacement. Il est clairement démontré que 
les enseignants et une pédagogie efficace sont les facteurs les plus importants qui 
influencent les résultats des apprenants6 . La numérisation de l'enseignement ne 
doit pas remplacer l'apprentissage en présentiel avec des enseignants et des 
éducateurs, car l'enseignement en salle de classe permet aux enseignants et 
aux éducateurs non seulement de fournir du contenu, mais aussi de s'assurer 
qu'il est compris et bien reçu par les apprenants7 . En outre, l'éducation ne se 
limite pas aux leçons académiques. L'enseignement en présentiel contribue au 
développement de l'enfant en renforçant ses compétences émotionnelles et sociales, 
ses relations avec ses pairs et son interaction avec la société en général. Les 
enseignants et les éducateurs sont une partie prenante prioritaire et il faut 
planifier des interventions qui les reconnaissent comme des partenaires clés 
de mise en œuvre, en ciblant leurs besoins en matière de formation et de 
prestation8 . 

 
L'Assemblée mondiale de la CME demande aux décideurs politiques mondiaux et 
nationaux de : 
 

1. Investir dans des programmes d'apprentissage multimodaux gratuits, efficaces, 
flexibles, équitables et inclusifs lorsque les établissements d'enseignement sont 
fermés ou en tant que plan national intégré de préparation pour garantir 
l'apprentissage et le bien-être des enfants lors de crises futures. 

 
2. Promouvoir l'autonomie des apprenants et tenir compte de leur voix dans la conception 

et l'utilisation des technologies éducatives. 
 
 

 
3 https://en.unesco.org/gem-report/non-state_actors 
 
4 Les licences de source ouverte sont des licences conformes à la définition de l'open 
source, qui implique la libre utilisation, la modification et le partage des logiciels. 
https://opensource.org/osd-annotated 
 
5 https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G22/322/37/PDF/G2232237.pdf?OpenElement  
 
6 https://www.epi.org/publication/books_teacher_quality_execsum_intro/ 
 
7 https://www.ohchr.org/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session44/Documents/A_HRC_44_39.docx 
8 https://resourcecentre.savethechildren.net/pdf/teachers_stronger_education_systems_2022.pdf/ 



3. Écouter et consulter les apprenants, les enseignants et les éducateurs lors de la 
conception et de la mise en œuvre de programmes EduTech. 

 
4. Mettre activement en œuvre l'Observation générale n° 25, et tous les droits qu'elle 

englobe. 
 

5. Promouvoir une transformation numérique basée sur l'idée d'internet en tant que droit 
de l’homme, qui garantit :   
 

a) l'accès universel gratuit et permanent à l'internet à haut débit, en comblant 
ainsi la fracture numérique qui exclut une grande partie des étudiants ;  

b) la mise à disposition gratuite d'ordinateurs et de dispositifs de connexion 
mobiles pour les étudiants et les enseignants ;  

c) une architecture de cloud souverain dépendant de chaque pays, avec des 
clés d'accès gratuites pour les étudiants et les enseignants à tous les 
niveaux des systèmes éducatifs ;  

d) une taxonomie propre à la conception de plates-formes éducatives fondées 
sur la pensée critique et la créativité ;  

e) de ne pas transférer les ressources publiques, destinées à l'éducation 
publique, aux sociétés numériques transnationales ;  

f) la promotion d'un processus d'alphabétisation critique, à tous les niveaux 
et dans tous les secteurs de l'éducation, concernant l'environnement 
virtuel, ses risques mais aussi ses possibilités, comme la promotion de 
ressources et de contenus collaboratifs, avec des codes ouverts. 

 
 
 


